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n° 66 733 du 16 septembre 2011 

dans l’affaire x / I 

En cause : x 

 Ayant élu domicile : x 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile. 

 

 

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu requête introduite le 15 septembre 2011 par x qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’ordre de quitter le territoire avec décision de 

remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin, pris à son égard le 15 septembre 2011 

et notifié le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82  de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2011 convoquant les parties à comparaître le 16 septembre 2011 à 

10h00. 

 

Entendu, en son rapport, B.VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me P. ROBERT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, Me I. 

SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

 

1.2. La requérante est arrivée en Belgique dans le courante du mois de novembre 2006. 

 

1.3. Le 7 décembre 2009, elle introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 

bis de la  loi du 15 décembre 1980 auprès de la Commune de Berchem-Sainte Agathe. Le 24 mai 2011, 
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la partie défenderesse rejette cette demande estimant que les motifs sont insuffisants pour justifier une 

régularisation. Cette décision, assortie d’un ordre de quitter le territoire, est prise à son encontre le 9 juin 

2011. Les deux décisions sont notifiées le 9 juin 2011 et ont fait l’objet d’un recours en suspension et en 

annulation en date du 11 juillet 2011. 

 

1.4. Le 15 septembre 2011, la partie requérante s’est vue délivrer un ordre de quitter le territoire avec 

décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin. Cette décision constitue 

l’acte attaqué. 

 

2. Objet du recours 

 

2.1. Par le présent recours, la partie requérante sollicite la suspension de l’ordre de quitter le territoire 

avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin, pris le 15 septembre 

2011. 

 

2.2. Il ressort toutefois du dossier administratif que la partie requérante a déjà fait l’objet d’un ordre de 

quitter le territoire rendu le 9 juin 2011. 

 

2.3. Le Conseil d’Etat a, dans un cas similaire, déjà jugé que l’ordre de quitter le territoire ultérieur était 

purement confirmatif de l’ordre de quitter le territoire initial, en dépit du fait qu’il se fonde sur une 

disposition différente de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où le 

dossier ne révélait aucun réexamen de la situation de l’étranger à l’occasion de la prise de l’ordre de 

quitter le territoire ultérieur (CE, n° 169.448 du 27 mars 2007). 

 

2.4. En l’espèce, le dossier administratif ne révèle aucun réexamen de la situation de la partie 

requérante entre l’ordre de quitter le territoire daté du 9 juin 2011 et l’ordre de quitter le territoire attaqué, 

ce dernier n’ayant été pris que parce que la partie requérante n’a pas obtempéré à la précédente 

mesure d’éloignement. Le Conseil considère par conséquent que l’acte attaqué est purement confirmatif 

de l’ordre de quitter le territoire initial et n’est pas un acte susceptible d’un recours en annulation ni, 

partant, d’une demande de suspension. 

 

2.5. Il en résulte que la demande de suspension en extrême urgence est irrecevable en tant qu’elle vise 

une décision purement confirmative d’un ordre de quitter le territoire antérieur et qu’elle ne constitue pas 

un acte distinct de celui-ci. Il s’ensuit que l’acte confirmatif ne peut être dissocié de la décision initiale, 

notamment quant au sort attribué à cette dernière par l’arrêt n° 66 732 du 16 septembre 2011. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize septembre deux mille onze par : 

 

Mme B. VERDICKT,     président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,     greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

A. IGREK  B. VERDICKT 


